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1. PRÉAMBULE ET OBJET DE LA POLITIQUE 
 

1.1 Préambule 
 

La présente politique a pour objet de prévoir l'organisation des services éducatifs aux 
élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. 

 
Il est important de se rappeler que « l'adaptation scolaire» s'inscrit comme étant 
l'adaptation des services aux besoins et aux capacités de chacun. Le défi est de réussir 
l'intégration de la gestion de l'adaptation scolaire dans la gestion pédagogique et 
administrative. 

 
Notre politique vise à préciser les orientations et les grands encadrements reliés à 
l'organisation des services éducatifs aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage. 

 
La présente politique en adaptation scolaire privilégie les six voies d'action de la 
Politique ministérielle et traite des modalités d'évaluation, d'intégration, de 
regroupement et d'évaluation à l'intérieur de celles-ci. 

 
1.2. Objet de la politique 

 
L'article 235 de la LIP précise les normes et les modalités de la politique relative à 
l'organisation des services éducatifs aux élèves : 

 
Le centre de services scolaire adopte, après consultation du comité consultatif des 
services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou 
d'apprentissage, une politique relative à l'organisation des services éducatifs à ces 
élèves qui assure l'intégration harmonieuse dans une classe ou un groupe ordinaire et 
aux autres activités de l'école de chacun de ces élèves lorsque l'évaluation de ses 
capacités et de ses besoins démontre que cette intégration est de nature à faciliter ses 
apprentissages et son insertion sociale et qu'elle ne constitue pas une contrainte 
excessive ou ne porte pas atteinte de façon importante aux droits des autres élèves. 

 
Cette politique doit notamment prévoir : 
1. les modalités d'évaluation des élèves handicapés et des élèves en difficulté 

d'adaptation ou d'apprentissage, lesquelles doivent prévoir la participation des 
parents de l'élève et de l'élève lui-même, à moins qu'il en soit incapable; 

2. les modalités d'intégration de ces élèves dans les classes ou groupes ordinaires et 
aux autres activités de l'école ainsi que les services d'appui à cette intégration et, s'il 
y a lieu, la pondération à faire pour déterminer le nombre maximal d'élèves par 
classe ou par groupe; 



6  

3. les modalités de regroupement de ces élèves dans des écoles, des classes ou des 
groupes spécialisés; 

4. les modalités d'élaboration et d'évaluation des plans d'intervention destinés à ces 
élèves. 

Une école spécialisée visée au paragraphe 3° du deuxième alinéa n’est pas une école 
visée par l’article 240. 

 
2. ORIENTATION FONDAMENTALE 

 
La mission de l'école québécoise est « d'instruire, socialiser et qualifier » tous les élèves. C'est 
autour de ces trois axes que s'articulent les interventions de l'école dans la mise en œuvre du 
programme de formation de l'école québécoise ou des programmes d'études adaptés. 

 
L'orientation fondamentale de la politique en matière d'adaptation scolaire est d'aider l'élève 
à réussir tout en acceptant que cette réussite puisse se traduire différemment selon les élèves 
dans le respect de l'égalité des chances. 

 
Comme le stipule l'article 277 de la Loi sur l'instruction publique, l'application de cette 
orientation devra tenir compte des ressources humaines et financières affectées aux services 
aux élèves handicapés et en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage par le Centre de services 
scolaire. 

 
On reconnaît le potentiel d'apprentissage chez tous les élèves. Ceux-ci ont besoin d'un climat 
affectif pour apprendre. Dans ce contexte d'apprentissage, il est donc important que 
l'enseignant établisse un lien de confiance avec l'élève et cultive une relation basée sur l'attache- 
ment, l'empathie et le respect (Gordon Neufeld, Rejoindre les jeunes en difficulté, 2005) In- 
dépendamment de l'âge des élèves, la relation d'attachement est à privilégier puisqu'elle 
constitue un moteur à l'apprentissage. 
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3. RECONNAÎTRE L'IMPORTANCE DE LA PRÉVENTION

Il est essentiel d'intervenir rapidement dès les premières 
manifestations des difficultés 

3.1 Reconnaissance et implication du parent 

Compte tenu de l'importance de la prévention, il est primordial de 
reconnaître que le parent est le premier responsable de son enfant. 
Afin de mettre en place des interventions préventives adéquates, il est 
nécessaire de s'assurer de la collaboration du parent dans le meilleur 
intérêt de l'élève. 

Le premier niveau de collaboration des parents est de communiquer à 
la direction d'école tout problème de leur enfant. Les parents doivent 
prévenir les difficultés de leur enfant en signalant le plus tôt possible 

Responsabilité du parent     à la direction de l'école toute difficulté, handicap ou événement pouvant 
affecter le cheminement ou le développement de leur enfant et 
nécessiter l'adaptation de certaines interventions à l'école. 

Il est aussi important de connaître et de tenir compte de ce qui a été 
réalisé par les parents et les autres partenaires notamment les centres 
de réadaptation ou les centres de la petite enfance, avant même l'entrée 
à l'école. 

Démarche préventive 

Responsabilité de l'ensei- 
gnant 

3.2 Communication entre l'école et la maison 

Dès l'apparition des premières difficultés, l'enseignant communique 
avec les parents de l'élève pour leur faire part de cette situation. Cette 
communication a pour but de trouver des moyens pour aider l'élève 
dans ses apprentissages et sa réussite avant de procéder à l'élaboration 
du plan d'intervention, s'il y a lieu. 

3.3 Rôle de l'enseignant 

Il est du devoir de l'enseignant de contribuer à la formation 
intellectuelle et au développement intégral de la personnalité de 
chaque élève qui lui est confié. (LIP, article 22, 1°). 

L'enseignant est le premier intervenant auprès de ses élèves. Il œuvre 
auprès d'eux dans une optique de soutien, de dépistage et de 
prévention des difficultés, notamment en donnant priorité à la relation 
avec l'élève, en variant ses approches pédagogiques, en considérant 
chaque enfant dans son unicité. Dans le meilleur intérêt de l'élève, tous 
les enseignants (enseignant titulaire, équipe-cycle, enseignants 
spécialistes) travaillent en collaboration et en concertation avec les 
professionnels, le personnel de soutien technique et le personnel du 
service de garde, s'il y a lieu. 
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3.4 Créer un environnement favorable 

L'apprentissage est influencé entre autres, par des facteurs personnels, 
des facteurs familiaux et sociaux et aussi des facteurs scolaires. 

Conditions favorables à 
l'apprentissage 

Différents passages dans 
le cheminement scolaire 

Afin de créer un environnement favorable aux apprentissages, on 
mise sur une intervention de qualité qui relève à la fois de l'équipe- 
école, de l'équipe-cycle et de l'enseignant. Dans le même esprit, les 
services éducatifs complémentaires s'inscrivent dans un 
accompagnement de qualité auprès de l'élève en intervention directe 
ou en soutien à l'enseignant. 

Une attention particulière est apportée notamment au climat de l'école 
et de la classe, aux actions souples et stratégiques mises en place, aux 
relations interpersonnelles, à la relation enseignant-élève, à la 
motivation de l'élève, aux mesures d'encadrement et aux approches 
pédagogiques variées dont la différenciation pédagogique et 
l'apprentissage coopératif. 

3.5 Prendre en considération certains moments de vulnérabilité 

Le début de la scolarisation, le passage du préscolaire au primaire, le 
passage d'un cycle à l'autre, le passage du primaire au secondaire et le 
passage au marché du travail peuvent rendre l'élève vulnérable. Il est 
important de porter une attention aux élèves plus fragiles lors de ces 
moments de transition. 

Ainsi, l'école met en place tous les moyens pour assurer une meilleure 
transition. Ces moyens passent d'abord par une plus grande 
harmonisation des pratiques pédagogiques et un partage d'information 
entre les intervenants des différents ordres d'enseignement et des 
partenaires externes le cas échéant. 

3.6 Prévention et intervention et rapide 

Il est essentiel d'intervenir le plus tôt possible, avant même 
l'apparition des difficultés ou de façon à en prévenir l'aggravation. Il 

Services éducatifs com- est important d'associer les services éducatifs complémentaires dans 
plémentaires cette démarche d'intervention. Dans cette optique, les professionnels  

 scolaires sont appelés à développer une sensibilité à reconnaître la 
fragilité que peuvent présenter certains enfants dès le début de leur 
scolarisation, à intervenir et à soutenir l'équipe-école. 

La formation continue de l'ensemble des intervenants scolaires, de 
même que le partage d'expertise constituent également des moyens à 
mettre en place afin d'outiller l'équipe-école à intervenir rapidement. 
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Plan d'intervention 

Adaptation de l'ensei- 
gnement 

Dans une optique de prévention, un plan d'intervention peut être 
élaboré pour tout élève qui éprouve des difficultés qui le mettent dans 
une situation particulière de vulnérabilité. En effet, l'évaluation des 
capacités, des intérêts et des besoins des élèves est faite pour 
déterminer des mesures préventives ou des mesures correctives pour 
faciliter leurs apprentissages et leur insertion sociale. 

L'enseignant utilise des moyens qui tiennent compte de la diversité des 
besoins et des capacités des élèves qui lui sont confiés. Il adopte une 
approche ouverte et souple permettant de respecter les différences. Au 
besoin, il fait à la direction toute suggestion susceptible d'aider l'élève 
dans le développement de ses compétences, en privilégiant des 
modalités d'intervention précoce lorsque cela est possible. 

C'est dans une optique d'intervention précoce ou rapide que 
s'inscrivent notamment les programmes d'habiletés sociales, de 
stimulation ou d'aide aux difficultés de comportement. 

4- SE PRÉOCCUPER DE L'ADAPTATION DES SERVICES

Faire de l'adaptation des services éducatifs la préoccupation 
primordiale de toute personne intervenant auprès des élèves 
handicapés ou en difficulté. 

Dans le prolongement de la première voie d'action, l'adaptation des 
services éducatifs doit être envisagée tout d'abord en fonction des 
services offerts à l'ensemble des élèves, puis des services adaptés plus 
spécialisés. L'adaptation des services débute dans la classe ordi- naire 
et se poursuit jusque dans la classe spécialisée. 

4.1 Préoccupation de l'adaptation de l'enseignement et des 
services 

L'application des différents programmes de formation permet des 
services diversifiés adaptés aux capacités et aux besoins réels des 
élèves. On se réfère au programme de formation de l'école québécoise, 
aux programmes d'études adaptés pour les élèves ayant  

Programmes de formation une déficience intellectuelle moyenne à sévère et au programme éducatif 
pour les élèves ayant une déficience intellectuelle profonde. 
L'ensemble des activités éducatives de l'école, incluant celles du 
service de garde et les activités parascolaires, doivent être accessibles 
et adaptées aux besoins des élèves handicapés ou en difficulté. 



Différenciation pédago- 
gique 

Adaptation de l'évalua- 
tion 

Ressources profession- 
nelles 

La pédagogie adaptée aux caractéristiques et aux besoins des élèves 
tient compte des facteurs qui augmentent le risque de connaître des 
difficultés et de ceux qui facilitent les apprentissages. 

L'adaptation de l'enseignement nous amène à diversifier nos façons de 
faire pour permettre à chaque élève de progresser vers la réussite. La 
différenciation pédagogique est une pratique à privilégier. Le travail 
en équipe-cycle, l'organisation en cycles d'apprentissage et l'utilisation 
des nouvelles technologies de l'information et de la communication 
contribuent à soutenir les élèves dans leurs apprentissages. 

Tout comme l'adaptation de l'enseignement, l'adaptation de 
l'évaluation peut nécessiter des mesures de soutien ou des conditions 
spécifiques selon des règles établies ou selon les modalités prévues au 
plan d'intervention. 

4.2 Soutien à l'enseignant 

L'enseignant est le premier responsable en ce qui a trait à l'adaptation 
des services. Pour répondre aux besoins individuels des élèves tout en 
rendant compte de l'évolution des apprentissages de tout un groupe, 
l'enseignant doit être soutenu (voir Annexe 1). La direction s'assure 
que l'ensemble de son personnel bénéficie de sou- tien et encourage la 
formation continue favorisant l'adaptation des pratiques éducatives. 

Dans le cadre des programmes éducatifs complémentaires, les 
ressources professionnelles contribuent à la mise en œuvre des services 
adaptés aux besoins de l'élève handicapé et de l'élève en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage. Le programme de services de sou- tien 
vise à assurer à l'élève des conditions propices à l'apprentissage (voir 
Annexe 2). Le programme de services d'aide vise l'accompagnement 
de l'élève dans son cheminement scolaire, dans sa démarche 
d'orientation scolaire et professionnelle ainsi que dans la recherche de 
solutions aux difficultés qu'il rencontre. 

4.3 Parcours de formation 

Le Régime pédagogique prévoit trois parcours de formation : parcours 
de formation générale, parcours de formation générale appliquée et 
parcours de formation axé vers l'emploi (voir Annexe 3). 

Diversification des parcours  Afin d'augmenter les chances de réussite et de qualification du plus cours
grand nombre d'élèves handicapés et en difficulté, il importe de 

pro- poser à chacun de ces élèves, des cheminements scolaires adaptés 
à leurs intérêts, aptitudes et capacités. 
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Plan d'intervention 

Rôle de la direction 
d'école lors de 
l'admission 

Modalités d'intégration 

Conseil d'établissement 

Une attention particulière sera apportée à la préparation des jeunes 
élèves au marché du travail en étroite collaboration avec les 
partenaires extérieurs. 

Il importe de s'assurer que toutes les mesures d'adaptation utilisées et 
toutes les démarches nécessaires pour aider l'élève à la réussite de son 
parcours scolaire et à l'accès au marché du travail sont inscrites au plan 
d'intervention ou au plan de transition. 

5. METTRE L'ORGANISATION AU SERVICE DES ÉLÈVES

La réussite éducative peut se traduire différemment selon les 
capacités et les besoins des élèves. L'organisation des services doit 
se fonder sur l'évaluation individuelle des élèves. Elle doit se faire 
dans le milieu le plus naturel pour eux, le plus près de leur lieu de 
résidence et l'intégration à la classe ordinaire doit être privilégiée. 

5.1 Évaluation des capacités et des besoins 

Dès l'admission d'un élève à son école de quartier, si des difficultés 
relatives sont remarquées ou signalées par les parents ou par un autre 
intervenant, la direction d'école procède à l'évaluation des capacités et 
des besoins de l'élève. Il est de la responsabilité de la direction de 
l'école de procéder au classement. 

5.2 Intégration à la classe ordinaire 

Le Centre de services scolaire privilégie l'intégration à la classe 
ordinaire et à la vie de l'école lorsqu'elle est profitable à l'élève. 

L'intégration harmonieuse d'un élève handicapé ou en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage en classe ordinaire est assurée « lors- 
que l'évaluation de ses capacités et de ses besoins démontre que cette 
intégration est de nature à faciliter ses apprentissages et son insertion 
sociale et qu'elle ne constitue pas une contrainte excessive ou ne porte 
pas atteinte de façon importante aux droits des autres élèves.» (art. 
235, L.I.P.) 

À partir des informations transmises par la direction d'école, le conseil 
d'établissement a la responsabilité de comprendre les besoins de tous 
les élèves, incluant ceux des élèves handicapés et en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage. Il saisit les enjeux liés à la réussite et 
en tient compte dans le projet éducatif de l'école. 
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L'enseignant, premier 
responsable de l'adapta- 
tion de l'enseignement 

Plan d'intervention 

Jumelage des élèves 

Soutien à l'élève 

Lors de l'intégration des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation 
ou d'apprentissage en classe ordinaire, l'enseignant a le droit de « prendre 
les modalités d'intervention pédagogique qui correspondent aux 
besoins et aux objectifs fixés pour chaque groupe ou pour chaque 
élève qui lui est confié.» (art. 19, L.I.P.) 

5.3 Services de soutien à l'enseignant 

Nous reconnaissons l'importance de soutenir l'enseignant dans 
l'adaptation de l'enseignement. Les services de soutien à l'enseignant 
(Annexe 1) sont déterminés par la direction de l'école et dispensés 
selon les procédures et les priorités qu'elle détermine, dans le respect 
des normes établies et selon les ressources disponibles. 

5.4 Services d'appui à l'élève 

Les services d'appui à l'élève et les services de soutien à l'enseignant 
ne sont pas mutuellement exclusifs; certains services d'appui à l'élève 
constituent également des services de soutien à l'enseignant. 

Dans ce contexte, l'élaboration du plan d'intervention en fonction des 
besoins et des capacités orientera entre autres, les services d'appui à 
l'élève, précisera les adaptations nécessaires de façon à permettre à 
l'élève d'atteindre les objectifs ciblés. L'évaluation des capacités et des 
besoins des élèves détermine les modalités d'intégration à privilégier. 

Le Centre de services scolaire reconnaît l'importance de consacrer des 
ressources humaines et financières aux services d'appui à l'élève dans 
plusieurs contextes de la vie scolaire, selon les règles établies et les 
sommes disponibles. 

Tout en tenant compte de leurs besoins et de leurs capacités, le 
jumelage des élèves handicapés, est privilégié à l'intérieur d'un même 
groupe ou de groupes différents au sein d'un même établissement. 

La sensibilisation des pairs de la classe ordinaire influence grande- 
ment l'intégration harmonieuse des élèves handicapés et en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage. 

Le Centre de services scolaire fournit un service d'appui à l'élève intégré 
et de soutien à l'enseignant qui peut se traduire à titre d'exemple, par 
un soutien en éducation spécialisée, par l'accompagnement d'un ou 
d'une préposée aux personnes handicapées. 
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Responsabilité des pro- 
fessionnels 

Types de regroupement 

Système en cascade 

Autres services 

Services spécialisés 

Sous réserve de la convention collective, lorsqu'un élève identifié en 
trouble du comportement est intégré en classe ordinaire, le Centre de 
services scolaire fournit des mesures d'appui à l'élève et à l'enseignant 
et cet élève est pondéré. 

En collaboration avec la direction de l'établissement, les profession- 
nels en soutien aux élèves et aux intervenants élaborent et mettent en 
œuvre des services adaptés aux besoins des élèves handicapés et des 
élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage.  Les services sont 
offerts dans le cadre des programmes des services éducatifs 
complémentaires et doivent favoriser la progression de l'élève dans le 
développement de ses compétences. On reconnaît la nécessité de 
former les intervenants œuvrant auprès des élèves. 

5.5 Modalités de regroupement 

Dans la situation où l'intégration d'un élève handicapé ou en difficulté 
dans une classe ou un groupe ordinaire constituerait « une contrainte 
excessive » selon le Centre de services scolaire ou porterait « atteinte 
de façon importante aux droits des autres élèves », des services 
éducatifs sont prévus dans un autre type de regroupement. 

Le Centre de services scolaire détermine annuellement les différents 
types de regroupement qu'elle privilégie, en fonction des besoins 
anticipés des élèves handicapés et en difficulté d'adaptation ou 
d'apprentissage. Le Centre de services scolaire favorise la stabilité et 
la continuité de ces services permettant de minimiser les déplacements 
successifs des élèves. Les services éducatifs sont offerts aux élèves 
handicapés dès l'âge de quatre ans. 

L'accessibilité des services adaptés aux besoins et aux capacités 
s'inspire du système en cascade du MELS (Annexe 4). Ces services 
éducatifs adaptés visent le meilleur intérêt de l'élève. 

Pour certains élèves présentant des problématiques particulières, 
d'autres avenues de scolarisation peuvent être envisagées telles que 
l'enseignement à domicile, l'enseignement en centre d'accueil et 
l'enseignement en centre hospitalier, selon les modalités établies. 

5.6 Ententes de scolarisation 

Le Centre de services scolaire offre des services éducatifs adaptés aux 
élèves handicapés et en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, à 
l'intérieur de sa propre organisation. Lorsque celle-ci démontre qu'elle 
ne peut offrir les services requis à la suite de l'évaluation des besoins 
et capacités d'un élève, elle peut conclure une entente de 
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Entente de partenariat 

scolarisation avec d'autres organismes, institutions ou centres de 
services scolaires, après consultation du comité consultatif des 
services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation 
ou d'apprentissage, des parents et de l'élève s'il en est capable (art. 213, 
L.I.P.) Ces ententes concernent des élèves qui nécessitent des services
éducatifs spécialisés ou des élèves dont l'histoire scolaire et la situation
psychosociale compromettent leur cheminement.

Des services d'aide et de réadaptation à l'élève sont établis dans le 
cadre d'ententes avec nos partenaires du réseau de la santé et des 
services sociaux pour soutenir les interventions éducatives auprès des 
élèves handicapés et en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage dans 
notre milieu. Ces actions s'inscrivent dans une démarche de 
concertation et de partenariat dans le cadre de l'entente de 
complémentarité des services entre le réseau de la santé et des services 
sociaux et le réseau de l'éducation. 

6. AGIRENPARTENARIAT

Créer une véritable communauté éducative avec l'élève, ses 
parents ainsi que l'école et ses partenaires afin de favoriser une 
intervention plus cohérente et des services mieux harmonisés. 

6.1 Élève au cœur de la démarche 

L'élève est l'acteur principal de sa réussite. Il doit donc être soutenu et 
accompagné afin d'assurer sa participation et sa prise de responsabilité. 
Dans le cadre de son plan d'intervention, l'élève est  

Responsabilité de l'élève appelé à collaborer avec les différents intervenants scolaires (enseignants, 
direction d'école, professionnels, du personnel de soutien, etc.) 
relativement à l'évaluation de ses capacités et de ses besoins, de même 
qu'aux moyens mis en place. L'élève donne son avis sur l'orientation 
de son classement, lorsqu'il en est capable. 

6.2 Reconnaître le rôle du parent 

Dans toutes les actions, la première personne à soutenir l'élève est son 
parent. En effet, les parents prennent donc une part active à sa 

Responsabilité du parent  réussite. Il est important de bien les accueillir à l'école, de reconnaître 
leurs compétences, de tenir compte des facteurs les influant et de 
mettre en place des mesures les associant et les soutenant dans le 
processus, afin de favoriser leur participation. 
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6.3 Cohésion école-maison 

La communication entre les intervenants scolaires et les parents est 
vue comme une occasion de complicité et d'échange d'information sur 
la vie scolaire de leur enfant. C'est une occasion privilégiée de 
travailler avec eux à la réussite de l'élève. Par conséquent, les parents 
doivent collaborer à l'évaluation des capacités et des besoins de leur 
enfant et s'impliquer dans la recherche de solutions. De plus, bien que 
la direction de l'école soit responsable du classement des élèves, les 
parents sont également associés au processus de décision et à la 
démarche relative à leur orientation scolaire. 

6.4 Ouverture aux partenaires et création d'une communauté 
éducative 

L'école est une communauté éducative en soi. Les différents 
intervenants y jouent un rôle actif de façon à assurer la cohérence de 
leurs interventions. 

L'école s'ouvre également aux partenaires externes afin de former une 
communauté éducative élargie supportant l'élève. 

Collaboration avec les 
partenaires 

Vision systémique de 
l'élève 

6.5 Complémentarité des partenaires 

La mise en place du plan d'intervention, du plan de transition ou du 
plan de services individualisé concrétise l'apport de la communauté 
éducative auprès de l'élève. 

L'école reconnaît la pertinence et la complémentarité de l'apport des 
partenaires dans le respect des rôles, des responsabilités, des 
compétences et des champs d'expertise de chacun. Dans cette optique, 
les parents dont l'enfant a déjà bénéficié d'interventions particulières 
de la part d'autres écoles ou organismes, doivent en informer la 
direction de l'école et remettre les documents pertinents. 

Cette collaboration permet d'offrir des services mieux coordonnés. Il 
s'avère essentiel d'adopter une vision systémique et globale de l'élève. 
Il devient prioritaire d'établir des modalités concrètes de collaboration 
et de partage d'expertise avec les partenaires du réseau de la santé et 
des services sociaux. 

La direction de l'école s'assure également de la contribution de tout 
intervenant de l'école ou d'organismes partenaires, dont la présence est 
jugée pertinente, tout en limitant le plus possible le nombre de 
participants afin de maximiser l'efficacité de la rencontre et de 
respecter les parents, en tant que premiers partenaires. À partir de ce 
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moment, il devient la responsabilité de chacun des participants de 
respecter l'aspect de la confidentialité des informations partagées. 

 
6.6 Plan d'intervention 

 
Le plan d'intervention est un outil essentiel qui tient compte de 
l'évaluation des capacités et des besoins de l'élève handicapé ou en 
difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. C'est une démarche de 
concertation entre l'élève, les parents, l'école et les partenaires invités 
qui vise essentiellement la réussite de l'élève. 

 

 
 
 
 
 
 

Obligation légale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participation de l'élève et 
du parent 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Éléments du PI 

En conformité avec l'article 96.14 de la Loi sur l'instruction publique, 
la direction d'école établit un plan d'intervention adapté aux besoins 
de l'élève handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. 
La direction d'école peut déléguer à la direction adjointe ou à un 
professionnel l'établissement du plan d'intervention d'un élève. 
Toutefois, elle est responsable de la réalisation et de l'évaluation 
périodique du plan d'intervention. La révision du plan d'intervention 
se fait en fonction de l'évolution de la situation de l'élève, en apportant 
une attention particulière à la poursuite des actions éducatives d'une 
année scolaire à l'autre ou lors des moments de transition. 

La participation des parents assure une plus grande cohérence et une 
plus grande continuité des interventions à l'école et à la maison. Il est 
primordial que l'enfant et le parent soient présents à la rencontre du 
plan d'intervention de façon à les mobiliser et à les impliquer directe- 
ment dans les décisions. Lors de l'élaboration et de la révision du plan 
d'intervention, les parents sont invités et accueillis comme des 
partenaires essentiels à la réussite de leur enfant. En cas de leur 
absence, la di- rection les informe des objectifs poursuivis et des 
moyens retenus. 

 
6.7 Préalables au plan d'intervention 

 
Préalablement à l'élaboration du plan d'intervention, l'enseignant 
consigne des données, partage les informations et les observations 
relatives aux interventions réalisées et communique avec le parent. La 
direction d'école s'assure que l'évaluation des capacités et des besoins 
de l'élève a été faite en concertation avec l'équipe-école et que les 
mesures préalables ont été mises en place. 

 
6.8 Contenu du plan d'intervention 

 
Le plan d'intervention tient compte de l'évaluation de la situation, 
permet de suivre les progrès de l'élève et évalue les résultats des 
interventions effectuées. Il précise les forces et les intérêts de l'élève, 
ses besoins prioritaires, les objectifs ciblés, la responsabilité de cha- 
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Conditions d'évaluation 
des apprentissages 

Transmission de 
l'information 

cun des participants, l'évaluation des résultats et les modalités de 
révision. Il contient les critères de réussite des objectifs visés et la 
coordination des services offerts par les partenaires extérieurs, si 
nécessaire. 

En tout temps, les adaptations nécessaires aux conditions de réussite 
des apprentissages et de l'évaluation doivent être consignées au plan 
d'intervention, selon les normes et modalités prévues. 

6.9 Actualisation du plan d'intervention 

La direction de l'école transmet les informations relatives aux besoins 
et aux capacités de l'élève à l'ensemble des intervenants concernés qui 
voient à son actualisation, selon ce qui est prévu au plan d'intervention. 
Lors d'un changement d'école, du passage d'un niveau à l'autre ou d'un 
ordre d'enseignement à l'autre, la direction d'école s'assure également 
de la transmission de ces informations. 

6.10 Plan de transition 

Pour les élèves de 16 et 17 ans présentant une déficience intellectuelle 
légère et pour les élèves handicapés âgés de 18 à 21 ans 

De l'école à la vie active  le plan de transition remplace le plan d'intervention. Le plan de 
transition prépare le passage de l'élève, de l'école à la vie active en 
société. Ainsi, l'ensemble des principes énoncés concernant le plan 
d'intervention s'applique également au plan de transition. 

Démarche concertée avec 
les partenaires 

6.11 Plan de services individualisés 

Certains élèves se trouvent dans une situation nécessitant un suivi 
planifié de la part de plusieurs organismes, dont le milieu scolaire et 
les établissements du réseau de la santé et des services sociaux. Le plan 
de services individualisés réunit l'ensemble des personnes œuvrant 
auprès de l'élève, dont les parents et les membres significatifs du réseau 
naturel. L'objectif est d'identifier l'ensemble des besoins de l'élève et 
de sa famille dans les différentes sphères de son développement, ainsi 
que les responsabilités et services à rendre par les différents 
organismes ou établissements concernés, en réponse à ses besoins. Il 
permet de coordonner les services qui seront offerts à l'élève et il 
s'actualise en milieu scolaire, par l'élaboration du plan d'intervention. 
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7. PORTER UNE ATTENTION PARTICULIÈRE AUX ÉLÈ- 
VES À RISQUE

Porter attention à la situation des élèves à risque et des élèves en 
difficulté d'apprentissage ou de comportement. Déterminer des 
pistes d'intervention permettant de mieux répondre à leurs 
besoins et à leurs capacités. 

7.1 Avoir une vision systémique de l'élève 

Les difficultés d'apprentissage ou relatives au comportement sont 
analysées à partir d'une vision systémique de la situation de l'élève. 

Vision intégrée de l'inter-       Elles sont considérées comme une résultante des interactions entre 
vention les facteurs individuels, familiaux, sociaux et scolaires. Cette 

conception entraîne une vision plus intégrée de l'intervention et 
considère tout ce qui peut constituer une force ou représenter un défi 
à l'apprentissage. La différenciation des interventions est essentielle 
auprès de ces élèves. 

7.2 Projet éducatif et plan de réussite 

Le conseil d'établissement doit tenir compte de la situation des élèves 
à risque dans le projet éducatif de l'école, élaborer la politique 
d'encadrement des élèves et établir les règles de conduite et les me- 
sures de sécurité. Le plan de réussite devrait prévoir des interventions 
de nature préventive ou corrective pour soutenir les élèves à risque 
dans le développement de leurs compétences disciplinaires et 
transversales, en utilisant la motivation comme levier à l'apprentissage. 

7.3 Collaboration école-famille 

La création d'une communauté éducative permet à l'école de 
privilégier un partenariat solide avec les parents des élèves à risque et 
de ceux qui présentent des difficultés d'apprentissage ou de comporte- 
ment. Cette collaboration est essentielle à la réussite de ces élèves. Elle 
est une occasion privilégiée pour communiquer des informations 
pertinentes et utiles aux parents. De nombreuses études ont d'ailleurs 
démontré les effets positifs de la collaboration école-famille : 
motivation accrue des élèves, amélioration du comportement, 
meilleures attitudes à l'égard du travail scolaire et de l'école et 
diminution du décrochage scolaire. 
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7.4 Relation enseignant-élève 

La relation enseignant-élève influence grandement la réussite de tous 
les élèves, incluant les élèves à risque, les élèves en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage et les élèves handicapés. Afin que la 
relation soit un facteur déterminant, l'enseignant doit créer une 
relation de confiance et une relation pédagogique qui tient compte des 
capacités de l'élève. C'est souvent à travers cette relation que naît la 
motivation à apprendre des élèves. 

Cheminement des gar- 
çons et des filles 

Alternatives au redou- 
blement 

Formation continue 

7.5 École centrée sur l'élève 

Dans un contexte de différenciation des interventions, l'école est 
encouragée à explorer diverses pistes de solution quant aux meilleures 
façons d'apporter une réponse adaptée aux besoins différents des 
garçons et des filles. 

L'ensemble des études scientifiques démontre que le redoublement ne 
constitue pas une solution au retard d'apprentissage des élèves. À titre 
d'exemple, la différenciation pédagogique, l'organisation en cycles 
d'apprentissage, le décloisonnement et la motivation comme levier à 
l'apprentissage sont des pistes à explorer. 

Un accent doit être mis sur la formation continue pour permettre à tout 
le personnel de l'école de s'outiller, d'expérimenter et de faire des 
retours réflexifs sur leurs pratiques pédagogiques. 

8. ÉVALUER LES RÉSULTATS OBTENUS

Se donner des moyens d'évaluer la réussite éducative des élèves 
sur les plans de l'instruction, de la socialisation et de la 
qualification, d'évaluer la qualité des services et d'expliquer les 
résultats. 

Comme vient le préciser la Politique d'évaluation des apprentissages 
2003 - MELS, l'évaluation s'inscrit dans une perspective de réussite 
éducative des élèves où l'on vise l'égalité des chances et la réussite de 
tous les élèves. Elle s'adresse à tous les élèves quels que soient leurs 
besoins particuliers (élèves handicapés, élèves en difficulté ou à 

Évaluation des apprentis- risque). À cette fin, il faut accepter que cette réussite puisse se 
sages traduire différemment selon leurs capacités et leurs besoins. Ainsi,  

l'évaluation de qualité repose sur des valeurs fondamentales que sont 
la justice, l'égalité et l'équité ainsi que des valeurs  instrumentales, soit 
la cohérence, la rigueur et la transparence. On reconnaît que l'enseignant 
est le premier responsable de l'évaluation de ses élèves. De plus, 
l'évaluation se doit d'être intégrée à l'apprentissage puisqu'elle 



20 

Plan d’engagement vers 
la réussite 

Amélioration continue 
des services 

Application de la politi- 
que 

permet de choisir les interventions les mieux adaptées aux élèves. 
Selon les besoins spécifiques de l'élève, l'adaptation de certaines 
conditions d'évaluation des apprentissages est à prévoir et doit figurer 
à son plan d'intervention. 

Le Plan d’engagement vers la réussite du Centre de services scolaire 
précise sa grande préoccupation face à la réussite des élèves 
notamment des élèves handicapés et des élèves à risque. Entre autres, 
il prévoit l'accompagnement des directions d'école dans leur démarche 
d'analyse et d'interprétation des résultats des élèves en vue d'initier des 
actions préventives ou curatives selon les cibles retenues. 
Parallèlement, le projet éducatif et plus spécifiquement le plan de 
réussite de chaque établissement traduisent concrètement les moyens 
privilégiés par le milieu. L'appropriation de la démarche d'évaluation 
des plans de réussite permet de mesurer l'efficience des actions 
entreprises pour favoriser la réussite éducative des élèves. Cette 
démarche d'évaluation s'inscrit dans un processus continu. 

Différents facteurs influencent la réussite éducative des élèves. Par 
conséquent, il s'avère primordial de diversifier les modèles de services 
dans le respect des orientations de la politique ministérielle. Il est 
impératif de dégager les conditions d'organisation les plus 
prometteuses pour une meilleure efficience. Cette réflexion s'inscrit 
dans une perspective d'amélioration continue des services à l'élève. 

Le Centre de services scolaire prépare un bilan annuel de la réalisation 
de son plan d’engagement vers la réussite (article 220, LIP). Un 
rapport d'évaluation de l'application de la politique en adaptation 
scolaire en vue d'améliorer la qualité des services rendus est élaboré 
annuellement en collaboration avec le comité consultatif des services 
aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou 
d'apprentissage et déposé au conseil d’administration. 

9. DROITS DE RECOURS

9.1 Protecteur de l'élève 

Les parents insatisfaits d'une décision relative aux services éducatifs 
adaptés offerts à leur enfant, peuvent en appeler auprès du Protecteur 
de l'élève. Lorsque la situation n'est pas résolue, les parents peuvent 
demander une révision de décision au conseil d’administration, telle 
que prévue dans la Loi sur l'instruction publique. 

9.2 Révision 

L'élève visé par une décision du conseil d’administration du centre de 
services scolaire, du conseil d'établissement ou du titulaire d'une 
fonction ou d’un emploi relevant du centre de services scolaire ou les 
parents de cet élève peuvent demander au conseil d’administration
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du centre de services scolaire de réviser cette décision. (art. 9, 
L.I.P)

9.3 Exposé de motifs 

La demande de l'élève ou de ses parents doit être faite par écrit et 
exposer brièvement les motifs sur lesquels elle s'appuie. Elle est 
transmise au secrétaire général du centre de services scolaire. 

Le secrétaire général doit prêter assistance, pour la formulation 
d'une demande, à l'élève ou à ses parents qui le requièrent (art. 10. 
L.I.P.)

9.4 Décision 

Le conseil d’administration du centre de services scolaire dispose de 
la demande dans les 45 jours suivant sa réception. 

Il peut soumettre la demande à l'examen d'une personne qu'il 
désigne ou d'un comité qu'il institue; ceux-ci lui font rapport de 
leurs constatations accompagnées, s'ils l'estiment opportun, de 
leurs recommandations. 

Dans l'examen de la demande, les intéressés doivent avoir 
l'occasion de présenter leurs observations (art. 11, L.I.P.) 

9.5 Décision du conseil d’administration 

Le conseil d’administration du centre de services scolaire peut, s'il 
estime la demande fondée, infirmer en tout ou en partie la décision 
visée par la demande et prendre la décision qui, à son avis, aurait 
dû être prise en premier lieu. 

La décision doit être motivée et notifiée au demandeur et à l'auteur 
de la décision contestée (art. 12, L.I.P.) 

10. RÉVISION DE LA POLITIQUE

La présente politique entre en vigueur le 1er juillet 2006 et le de- 
meure jusqu'à son abrogation et est révisée si nécessaire, selon la 
recommandation du comité consultatif des services aux élèves 
handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou 
d'apprentissage. 

11. CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE

La politique s'appuie entres autres sur les documents référentiels 
suivants: 
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- Loi sur l'instruction publique L.I.P., c. 1-13.3

- MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT.
Politique de l'adaptation scolaire, Une école adaptée à tous 
ses élèves. 

- MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT.
Interprétation des définitions des élèves handicapés et des 
élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, 
Direction de la coordination des réseaux, 2000. 

- MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT.
Le Régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de 
l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire, 
juillet 2000. 

- La Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c.c-12.
- Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées,

L.R.Q., c. E-20.1.
- Lois sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la

protection des renseignements personnels, L.R.Q., c. A-2.1. 

- MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT.
Politique d'évaluation des apprentissages, 2003. 

- MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT.
Les difficultés d'apprentissage à l'école, cadre de référence 
pour guider l'intervention, 2003. 

- MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT.
Le plan d'intervention... au service de la réussite, 2004. 

- DIRECTION DE L'ADAPTATION SCOLAIRE ET DES SER- 
VICES COMPLÉMENTAIRES, Les services éducatifs 
complémentaires : essentiels à la réussite, 2002. 
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